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Etahlissement d'une commission internationale impar­
tiale, sons le controle des Nations Unies, chargee 
d'effectuer dans Ia Repuhlique fMerale d' Allemagne, 
a Berlin et dans Ia zone sovietique d' Allemagne, nne 
enquete simultanee en vue de determiner si les condi­
tions qui y existent permettent d'organiser, dans tons 
ces territoires, des elections revetant Un caractere 
de reelle liherte (A/1938, AjAC.53jL.lljRev.l, 
AjAC.53jL.l3 et Add.l, AjAC.53jL.l4, A/AC.53jL.l5, 
A/AC.53jL.l6, A/AC.53jL.l7, AjAC.53jL.l8) [suite] 

[Point 65*] 

1. M. BELLEGARDE (Haiti) fait observer qu'a la 
22e seance de la Commission Speciale, plusieurs repre­
sentants, dont ceux du Bresil, de la Colombie et de Cuba, 
ont exprime, sous une forme courtoise et en toute indepen­
dance, leur opinion en ce qui concerne la question allemande. 
lis n'ont pas pris une attitude hostile a l'egard des membres 
de la Commission qui ne partagent pas leurs vues. On ne 
peut en dire autant de tous les representants, et le ton de 
certains discours etait particulierement agressif et violent. 
Les representants dont il s'agit s'opposent a tous les projets 
de resolution qui ont pour but de sauvegarder la paix et 
donnent leur appui aux adversaires des Nations Unies. 
C' est a cause des armes fournies par leurs gouvernements 
que les defenseurs des Nations Unies meurent aujourd'hui 
sur les champs de bataille de Coree. 

2. M. Bellegarde regrette !'attitude qu'a prise le repre­
sentant de la Pologne a la seance precedente, en raison des 
liens historiques qui existent entre son pays et la Pologne, 
et en raison aussi de sa sympathie personnelle pour un 
peuple qui, en depit de la domination etrangere, a conserve 
un sens national vigoureux. C'est grace a l'aide des Puis­
sances alliees - la France, le Royaume-Uni et les Etats­
Unis d'Amerique- que la Pologne a ressuscite en tant que 
pays libre apres la premiere guerre mondiale et a pris sa 

*Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de I' Assemblee 
generale. 

place parmi les Etats libres ala Societe des Nations. Comme 
tant d'autres, M. Bellegarde espere que le peuple polonais 
rejettera une fois de plus le joug de l'etranger pour recouvrer 
son entiere independance. Mais, pour !'instant, les methodes 
de russification qui rappellent le regime tsariste semblent 
avoir reussi, et les Polonais ne parlent plus le langage de la 
Pologne, mais celui d'un Etat etranger. 

3. Les Nations Unies desirent aider a realiser !'unification 
de l'Allemagne, mais par la elles n'entendent pas !'unification 
sous un seul parti politique, comme l'envisagent les repre­
sentants de !'Europe orientale. Les representants de l'Alle­
magne de l'Ouest ont dit ala Commission (1se seance) que 
les principes democratiques etaient respectes dans leur 
zone, et ils ont depeint la situation en Allemagne de l'Est 
comme celle qui existe dans les autres pays de l'Europe 
orientale. La Commission peut reserver son opinion sur 
!'exactitude de ces dires, mais, comme l'ont fait observer 
d'autres orateurs, les preuves abondent d'epurations et de 
persecutions dans l' Allemagne de l'Est. II reste que l'on se 
trouve en presence de deux versions divergentes, et que 
!'Organisation des Nations Unies doit chercher a deter­
miner laquelle des deux est conforme a la verite. Pourquoi 
l'empecher de proceder a une enquete en vue d'etablir si les 
conditions qui existent dans les deux parties de 1' Allemagne 
sont de nature a y permettre !'organisation d'elections 
reellement libres ? Les representants de la Republique 
democratique allemande ont affirme (20e seance) que c'est 
faire injure a la fierte du peuple allemand que d'instituer 
une commission d'enquete. Mais !'occupation de l'Allemagne 
par des Puissances etrangeres ne constitue-t-elle pas une 
insulte bien plus grave ? Le representant de la Pologne a 
declare que le projet de resolution soumis conjointement 
par les Etats-U nis, la France et le Royaume - U ni 
(A/AC.53fL.11fRev.1) a pour but de ressusciter en Alle­
magne le regime hitlerien. Cette declaration est d'autant 
plus choquante que nul n'ignore que le seul pays a avoir 
conclu une alliance avec l'Allemagne est l'URSS. L'accord 
germano-russe de 1939 a etc l'une des causes de la deuxieme 
guerre mondiale, et, sans }'intervention de la France et du 
Royaume-Uni, la Pologne aurait etc soumise au partage par 
les deux signataires de cet accord. 

Ill 
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4. La scission de 1' Allemagne constitue un danger grave ; 
sans nul doute, les habitants de 1' Allemagne, actuellement 
divises en deux camps, devraient faire Ia paix entre eux et 
s'efforcer d'etablir des relations amicales avec les autres 
pays. Mais, tant que les Allemands ne seront pas en mesure 
de decider librement de l'instauration d'une Allemagne 
unifiee, pacifique et democratique, l' Allemagne ne cessera 
de vivre dans un etat voisin de Ia guerre civile. Si les 
Puissances occupantes retiraient leurs forces, comme l'ont 
suggere les representants de Ia Republique democratique 
allemande, l' Allemagne subirait le sort de Ia Coree ; Ies 
armees secretes, formees et entrainees dans Ia zone orientale, 
appuyees par des volontaires venus de !'Europe orientale, 
pourraient alors attaquer l' Allemagne de !'Ouest. 

5. Ce que veut !'Organisation des Nations Unies, c'est que 
l'Allemagne, au lieu d'avoir deux gouvernements provi­
soires, ait un seul gouvernement librement elu par Ie peuple. 
On ne saurait done que s'etonner de !'opposition rencontree 
par une proposition qui cherche a atteindre cet objectif. 

6. M. AST APENKO (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) rappelle que sa delegation, comme Ia dele­
gation de l'URSS et certaines autres, a vote contre !'inscrip­
tion a l'ordre du jour de Ia question en discussion. Plusieurs 
representants ont essaye de prouver que le projet de reso­
lution des trois Puissances, qui demande Ia creation d'une 
commission internationale impartiale, n'est pas en contra­
diction directe avec les dispositions de !'Article 107 de Ia 
Charte. Les representants de l'URSS et de Ia Pologne ont, 
dans leurs brillantes interventions, montre toute l'inanite 
de cette these. Ils ont en outre fait clairement entendre que 
Ia question allemande peut et doit etre reglee conformement 
aux accords conclus a Yalta et a Potsdam et aux decisions 
prises par Ie Conseil de controle des quatre Puissances 
alliees en Allemagne. 

7. La proposition des trois Puissances dont Ia Commission 
est saisie, n' est que Ia derniere en date de maintes violations 
des accords conclus au sujet de Ia question allemande. 
Depuis 1946, Ia politique des Etats-Unis de Ia France et du 
Royaume-Uni a vise a scinder l'Allemagne en deux. C'est 
ainsi que !'unification des trois zones occidentales a ete 
effectuee en depit du fait que le Conseil de contr6Ie repre­
sentait l'autorite supreme en Allemagne. C'est par ce moyen 
que les Etats-Unis ont pu faire adherer l'Allemagne occi­
dentale au plan Marshall, creer un Etat distinct dote d'un 
statut d'occupation particulier et l'englober dans le plan 
Schuman, dont le but est Ia remilitarisation de l' Allemagne. 
Les entretiens que les representants des Etats-Unis, de Ia 
France et du Royaume-Uni ont eus recemment, a Paris eta 
Rome, avec M. Adenauer, Chancelier federal, visent a faire 
de I' Allemagne occidentale un foyer d'agression contre 
l'URSS et les democraties populaires. 

8. A !'oppose de !'attitude agressive du bloc anglo­
americain, l'Cnion sovietique, respectueuse de ses enga­
gements internationaux, s' est constamment efforcee d' edifier 
une Allemagne unifiee et pacifique. Les tentatives qu'elle 
a faites lors des differentes reunions des Ministres des 
affaires etrangeres, depuis 1946, temoignent qu' elle se 
preoccupe sincerement des aspirations legitimes du peuple 
allemand, avide d'unite, et qu'elle cherche a jeter Ies 
fondements d'une paix equitable avec une Allemagne demo­
cratique. Le representant des Etats-Unis et d'autres 
membres de Ia Commission ont essaye de donner de ces 
faits averes une image fausse. 

9. En Allemagne meme, !'action entreprise en faveur de 
!'unification ne fait que s'accentuer, et l'idee de la conclusion 
rapide d'un traite de paix avec les quatre Puissances 
rencontre un appui de plus en plus energique. En adressant 
au Gouvernement de Bonn son appel en vue de Ia reunion 

d'une conference consultative des representants de I' Alle­
magne orientale et de I' Allemagne occidentale, qui aurait ete 
chargee d' etudier le probleme d' elections lib res a travers 
toute I' Allemagne, Ia Republique democratique allemande 
n'avait pose aucune condition prealable. Lorsque le Gouver­
nement de Bonn repliqua en soumettant quatorze points 
dont !'acceptation devait etre Ia condition prealable a Ia 
reunion d' une telle conference, le Gouvernement de l' Alle­
magne orientale s'est declare pret a accepter la plupart de 
ces points et a en faire etat pour elaborer une serie de 
propositions au cours d'une conference qui reunirait des 
representants de !'ensemble du pays. Mais le Gouvernement 
de Bonn a repousse cette proposition formulee dans un 
esprit de conciliation, et a insiste sur son offre initiale. II a 
cede a Ia pression de ses maitres anglo-americains, dont Ie 
but est de restaurer Ia puissance militaire allemande dans 
une Allemagne divisee. 

10. Dans leurs declarations devant la Commission, les 
representants de I' Allemagne occidentale ont essaye de 
dissimuler leur veritable objectif en calomniant Ia Repu­
blique democratique allemande et les efforts qu'elle poursuit 
pour restaurer !'unite allemande. Leur objectif reel a ete 
revele par Ia presse occidentale, qui a ouvertement reconnu 
que Ia restauration d'un gouvernement allemand unique et 
central contrecarrerait les plans des Puissances occidentales, 
qui veulent rearmer I' Allemagne et Ia faire entrer dans Ie 
Traite de !'Atlantique Nord pour y participer a la prepa­
ration, non de Ia paix, mais de la guerre. La proposition des 
trois Puissances tendant a la creation d'une commission des 
Nations Unies constitue un nouvel obstacle a des nego­
ciations entre les representants de l' Allemagne entiere. 

11. De leur cott!, Ies representants de I' Allemagne orientale 
ont souligne Ies progres que leur gouvernement a realise 
dans Ia voie de l'.a democratic et ont insiste sur leur desir 
sincere d' etablir un Etat allemand unifie, pacifique et demo­
cratique. Les propositions qu'ils ont presentees ont recueilli 
I'appui chaleureux de tous les Allemands honnetes, sans 
distinction d'opinion politique ou religieuse. 

12. Le fait que l'URSS a preconise a mainte reprise 
!'organisation d'elections libres dans !'ensemble de l'Alle­
magne, la conclusion rapide d'un traite de paix et le retrait, 
dans les delais les plus brefs, des forces d'occupation, 
prouve manifestement qu'elle desire mettre tout en reuvre 
pour que 1' Allemagne ne puisse plus menacer de nouveau 
Ia paix du monde. La RSS de Bielorussie qui, par deux fois 
dans une generation, a subi l'assaut des armees allemandes, 
donne tout son appui aux propositions de l'URSS. Etablir 
une commission d'enquete des Nations Unies, que l'on 
imposerait au peuple allemand en violation des engagements 
pris par les quatre Puissances, serait faire injure aux 
Allemands. S'il est necessaire, avant de proceder a des 
elections, de determiner quelles sont les conditions qui 
existent en Allemagne, c'est Ia une enquete que devraient 
faire les Allemands eux-memes, par l'intermediaire des 
representants des deux zones, sous Ie controle des quatre 
Puissances. 

13. M. GUNDERSEN (Norvege) presente un amen­
dement (A/AC.58/L.17) au projet de resolution des trois 
Puissances, amendement que sa delegation a redige conjoin­
tement avec les delegations du Canada, du Danemark, de 
I' I sian de et des Pays-Bas, et qui vise a donner a Ia commission 
d'enquete propos{!e un mandat plus large que celui qui se 
trouve defini dans le projet des trois Puissances. La Norvege 
estime que les pouvoirs supplementaires qui seraient ainsi 
conferes a Ia commission permettraient a celle-ci d'entre­
prendre un effort soutenu pour atteindre l'objectif envisage, 
c'est-a-dire pour hater !'organisation, dans des conditions 
appropriees, d'elections libres dans toute I' Allemagne. 



23e seance - 15 decemhre 1951 113 

L'amendement permettrait a Ia commission d'enquete de 
combler certaines lacunes qu'on peut relever dans son 
programme de travail et lui permettrait de faire face imme­
diatement a toute evolution eventuelle de Ia situation. En 
l'adoptant, on laisserait Ia porte ouverte a tout changement 
qui pourrait modifier !'attitude actuelle des autorites de 
I' Allemagne orientale, et Ia commission serait ainsi en 
mesure de poursuivre son enquete sur les conditions 
existant en Allemagne orientale, des qu'une occasion favo­
rable se presenterait. Lorsque, enfin, elle aurait acquis Ia 
certitude qu'il existe partout en Allemagne des conditions 
favorables a !'organisation d'elections reellement libres, les 
Nations Unies seraient pretes a contribuer a Ia sauvegarde 
de Ia liberte du vote. Cette idee d'offre de buns offices est 
reprise du projet de resolution de Ia Suede (A/AC.53fL.15) 
dont elle constitue l'un des points essentiels. M. Gundersen 
recommande l'amendement de sa delegation aux auteurs du 
pro jet de resolution des trois Puissances et a to us les membres 
de Ia Commission politique speciale. 

14. M. GUACHALLA (Bolivie) passant en revue les 
elements essentiels du probleme dont Ia Commission se 
trouve saisie, se declare persuade que les Nations Unies, si 
elles ont pleinement conscience des obligations qui leur 
incumbent, ne sauraient ignorer l'appel que leur a adresse 
Ia Republique federale d'Allemagne afin d'obtenir leur 
concours en vue de Ia creation de conditions favorables a 
1' organisation d' elections reellement lib res dans toutes les 
parties de l' Allemagne. 

15. Les quatre Puissances chargees de !'administration de 
I' Allemagne, ainsi que les representants du peuple allemand, 
ont reconnu implicitement que le manque d'unite dont 
souffre l' Allemagne, en matiere economique, sociale et 
politique risque de compromettre le maintien de Ia paix et de 
Ia securite internationales, a mains qu'on ne trouve une 
solution democratique qui permette de mettre fin a I' etat 
de chases actuel. Aussi toutes les parties interessees sont-elles 
d'accord pour juger indispensable de parvenir a !'unification 
democratique de 1' Allemagne au moyen de I' organisation, 
sur toute 1' etendue du territoire allemand, d' elections au 
scrutin secret, si l'on veut s'acheminer vers Ia consolidation 
de Ia paix mondiale. C'est precisement Ia l'une des princi­
pales raisons pour lesquelles !'Organisation des Nations 
U nies a ete creee ; aux termes de sa propre Charte, cette 
Organisation a, en effet, !'obligation de prevenir et d'ecarter 
les menaces a Ia paix et d'assurer le reglement pacifique de 
tout differend qui risque de compromettre le maintien de Ia 
securite internationale. Elle peut s'acquitter de cette tache 
de diverses manieres, en choisissant Ia methode Ia plus 
conforme a chaque situation particuliere. 

16. A Ia suite de Ia deuxieme guerre mondiale, 1' Allemagne 
se trouve suus !'occupation militaire de quatre Puissances ; 
les questions allemandes sont reglees par les Puissances 
d'occupation avec, dans une mesure limitee, Ia participation 
du peuple allemand. Sous ce regime d'occupation militaire, 
on ne saurait affirmer que 1' Allemagne jouit de sa pleine 
souverainete en tant que nation independante. En envoyant 
en Allemagne une commission d'enquete, les Nations Unies 
ne s'ingereraient done nullement dans les affaires d'un Etat 
jouissant reellement de sa souverainete. 

17. La controverse qui s'est instituee a propos de Ia 
question allemande ne porte pas, en realite, sur Ia question 
de !'ingerence ou de Ia non-ingerence des Nations Unies 
dans les affaires interieures de l' Allemagne ; elle resulte 
plut6t du desaccord fundamental existant entre les Puis­
sances d'occupation et entre les deux gouvernements provi­
soires de 1' Allemagne au sujet de Ia preparation d'elections 
eventuelles. Dans ces conditions, l'enquete a laquelle proce­
derait une commission impartiale au sujet des conditions 

existant dans toutes les parties de I' Allemagne serait tres 
utile aux Puissances d'occupation, dont les efforts en vue 
d'unifier l'Allemagne au moyen de !'organisation d'elections 
rcellement libres se trouveraient ainsi facilites. La Bolivie 
est persuadee qu'en depit des objections qu'elles ont 
soulevees a ce sujet, les autorites de 1' Allemagne orientale 
apporteraient leur concours a un tel organisme. 

18. M. Guachalla ne saurait etre d'accord avec le projet de 
resolution de Ia Suede ; en effet, en envisageant de renvoyer 
Ia question une fois de plus aux quatre Puissances, cette 
proposition oublie compU:tement qu'on s'est engage dans 
une impasse et que, depuis plus d'une annee on ne peut, 
de ce fait, aboutir a une solution. L'enquete impartiale a 
laquelle devrait proceder Ia commission envisagee doit etre 
tenue pour indispensable, pratique et utile. Les consta­
tations que ferait cette commission pourraient fournir aux 
Puissances d'occupation et aux autorites allemandes des 
raisons valables de s'efforcer de satisfaire le desir qu'a le 
peuple allemand de realiser son unite sur des bases demo­
cratiques. 

19. Afin de simplifier Ia procedure et compte tenu du fait 
que certains points importants du projet de resolution 
presente par Ia Bolivie, le Bresil, Ia Colombie, Cuba et 
!'Uruguay (A/AC.53/L.16) ont ete repris dans les amen­
dements presentes, au nom de cinq Puissances, par le 
representant de Ia Norvege, M. Guachalla est autorise par 
les quatre autres co-auteurs du projet de resolution commun 
a annoncer le retrait de ce projet et son remplacement par 
une serie d'amendements (A/AC.53/L.18) au projet de 
resolution des trois Puissances. M. Guachalla espere qu'apres 
!'adoption de ces amendements et des amendements pre­
sentes par le Canada, le Danemark, l'Islande, Ia Norvege 
et les Pays-Bas (A/AC.53/L.17), le projet des trois Puissances 
sera accepte a une tres large majorite. 

20. M. NOTOWIDIGDO (Indonesie) declare que sa 
delegation attache une tres grande importance a !'unification 
democratique de I' Allemagne, non seulement par respect 
pour les vreux du peuple allemand, mais aussi parce que Ia 
paix internationale et Ia stabilite economique et politique 
du monde dependent de Ia solution que recevra le probleme 
de !'unite allemande. 

21. Les parties directement interessees a Ia question 
allemande ne different d'opinion que sur les conditions et 
les methodes qui peuvent permettre de faire le premier pas 
vers le retablissement de !'unite et Ia conclusion eventuelle 
d'un traite de paix - c'est-a-dire sur !'organisation 
d' elections lib res dans toute 1' Allemagne. 

22. Ainsi que le declare le projet de resolution des trois 
Puissances, les Nations Unies ont, de toute evidence, Ia 
competence necessaire pour offrir leurs bans offices. La 
Charte impose en effet a !'Organisation des Nations Unies 
!'obligation de veiller au developpement de relations 
amicales entre toutes les Nations, sur Ia base du respect 
des principes de l'egalite des droits et du droit des peuples 
de disposer d'eux-memes. L'Assemblee est pleinement 
autorisee a faire des recommandations en vue du reglement 
pacifique de toute situation, quelles que soient les causes 
qui l'ont creee, s'il s'agit d'une situation qui risque de 
compromettre Ia paix internationale. Or, le sort futur de 
l' Allemagne pose incontestablement des problemes qui sont 
d'une importance capitale pour Ia paix. La division inte­
rieure de l' Allemagne et le desaccord fundamental qui 
existe entre les quatre Puissances d'occupation constituent 
une menace a Ia paix. L'Allemagne doit devenir un Etat 
unifie et democratique pour qu'il suit possible de donner 
aux pcuples d'Europe un minimum d'assurances contrc 
le danger d'une guerre nouvelle. Les Nations Unies 
devraient s'efforcer d'acce!erer cette evolution. Elles 
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devraient jouer, dans l'etablissement d'une Allemagne 
unie et libre, un role tout aussi decisif que celui qu'elles 
ont joue recemment dans Ia creation d'une Indonesie unie 
et libre. 

23. II n'en demeure pas moins que l'efficacite du projet 
de resolution des trois Puissances peut donner lieu a contra­
verse. Ainsi que le representant du Royaume-Uni l'a fait 
observer (15e seance), les constatations auxquelles aboutirait 
Ia commission proposee seraient de peu d'utilite, a mains 
que cette commission ne soit assuree a l'avance de pouvoir 
compter sur le concours sans reserve de toutes les parties 
interessees. Or, apres !'opposition manifestee de Ia part 
de l'URSS et des auto rites de 1' Allemagne orientale. il est 
evident que Ia commission ne pourrait pas agir librement 
dans toutes les parties de 1' Allemagne. Ainsi, a supposer 
meme qu'elle soit soutenue par Ia majorite des membres 
de Ia Commission, son activite serait condamnec a l'echec 
du fait de !'absence d'unanimite entre les parties direc­
tement interessees. En cas d'adoption de Ia proposition 
des trois Puissances, on pourrait meme aboutir a une 
nouvelle impasse, et on risquerait de retarder indefiniment 
le processus de !'unification allemande. 

24. D'autre part, le projet de resolution de Ia Suede 
merite un examen attentif. Les quatre Puissances devraient 
poursuivre leurs efforts en vue de creer, de concert avec 
toutes les parties interessees, des conditions favorables a Ia 
preparation des elections. Le peuple allemand serait 
consulte, conformement a son droit de disposer de lui-memc. 
Les Nations Unies rempliraient !'obligation qui leur incombe 
de sauvegarder Ia paix, en offrant des garanties qui per­
mettraient effectivement aux elections d'avoir lieu librement 
et dans des conditions conformes aux principes demo­
cratiques. II semble qu'en adoptant le projet de resolution 
de Ia Suede, on prendrait une decision qui faciliterait 
grandement Ia solution de Ia question allemande. 

25. U MYINT THEIN (Birmanie) explique que sa 
delegation n'a pas pris part au debat en seance pleniere 
de l'Assemblee et s'est abstenue Iors du vote parce qu'elle 
est convaincue que Ia situation qui existe en Allemagne est 
analogue a celle qu'on observait en Coree avant l'ouverture 
des hostilites. La delegation birmane s'est egalement 
abstenue lorsque le projet de resolution du Pakistan 
(A/AC.53/L.12) qui invitait les representants des deux 
zones de I' Allemagne a assister au de bat a ete mis aux 
voix, car elle prevoyait que les deux parties donneraient 
des versions totalement differentes de la situation, ce qui ne 
faciliterait en rien Ia solution du probleme. 

26. La Commission vient d'entendre Ies deux groupes 
de representants, et Ia situation n'est pas plus claire. 
Chacune des deux parties a pretendu que !'autre etait 
soumise a un gouvernement tyrannique ; un fait se detache 
clairement : M. Bolz, representant de I' Allemagne orientale, 
s'est dit autorise a declarer que le projet de resolution soumis 
a Ia Commission equivalait, de !'avis de son gouvernement, 
a une ingerence dans les affaires interieures de I'Allemagne. 
De cette declaration, il semble resulter que l'Allemagne 
orientale refuserait sa cooperation si Ia commission d'enquete 
etait creee et qu'elle ne Ia Iaisserait pas entrer dans la zone 
orientale. 

27. U Myint Thein ne doute pas que les deux groupes 
de representants n'aient parle sincerement, et il deplore 
qu'on ait voulu Ies tourner en derision, en particulier Ies 
Allemands de l'Est. Quelle qu'ait pu etre Ia conduite de 
l'Allemagne dans le passe, il n'en reste pas mains qu'il 
faudra finalement lui permettre de reprendre sa place dans 
la communaute internationale. La condition necessaire de 
ce retour, c'est !'unification de l'Allemagne, que toutes les 
parties semblent souhaiter. Pourtant, Ia France, les Etats-

Unis et le Royaume-Uni d'une part, l'URSS, d'autre part, 
s'accusent mutuellement de ne pas etre sinceres en affirmant 
leur desir de voir une Allemagne unifiee. De !'avis du 
representant de Ia Birmanie, il est incontestable que, de 
meme que le demembrement de l' Allemagne a ete effectue 
par ces quatre Puissances, son unification ne sera possible 
que par !'accord de ces memes Puissances. Si !'accord 
n'intervient pas, !'Organisation des Nations Unies perdra 
son temps en debats et en resolutions vaines. 

28. Comme le representant des Pays-Bas, le representant 
de Ia Birmanie estime que !'Organisation ne peut rendre 
qu'un service tres limite, qui se reduit, en fait, a la 
persuasion morale qu' elle pourrait exercer sur les quatre 
Puissances. U. Myint Thein se demande a quoi aboutirait 
!'adoption du projet de resolution des trois Puissances. 
D'abord, il serait difficile de creer une commission dont les 
membres puissent recevoir immediatement !'agrement des 
deux parties e;: dont les vues soient strictement neutres. 
Du fait de Ia dependance mutuelle des nations, il est devenu 
extremement difficile d'etre neutre. Ensuite, si la commission 
etait creee, elle serait probablement bien accueillie en 
Allemagne occidentale, mais il est hors de doute qu'elle 
ne serait pas autorisee a penetrer dans la zone orientale de 
l' Allemagne. EUe devrait alors se retourner vers !'Orga­
nisation des Nations U nics et signaler dans son rapport 
que I' Allemagne orientale ne lui aurait pas permis de 
s'acquitter de sa mission. La majorite des Membres de 
!'Organisation des Nations U nics pourrait etre alors ten tee 
d'adopter des mesures correctives que l'Allemagne orientale 
jugerait inacceptables, et le resultat risquerait d' etre une 
nouvelle affaire de Coree. 

29. Le seul fait que les trois Puissances qui ont presente 
le projet de r•~solution ont repris une proposition du 
chancelier de Ia Republique federale d'Allemagne suffit 
a eveiller Ies soups:ons des Allemands de l'Est. Apres avoir 
invoque Ia Charte, les auteurs de ce projet donnent une 
enumeration tres complete des points sur Iesquels Ia Com­
mission serait appelee a faire enquete. II est vrai que Ie 
projet de resolution contient Ia reserve suivante : " dans Ia 
mesure ou ils imeressent !'organisation d'elections libres " ; 
mais cette clause n'est pas mise en relief. La commission 
d'enquete aurait le droit de convoquer taus les temoins 
gu'il lui plairait, y compris, sans doute, le President, le 
Premier Ministre de l'Allemagne orientale, ou meme le 
general Tchouikov. Ses pouvo!rs seraient tcls que, si ccs 
temoins refusaient de se presenter devant elle, elle pourrait 
les faire poursuivre pour outrage a Ia commission. 

30. Etant donne l'etendue des pouvoirs de Ia commission 
envisagee, il est tres probable que I' Allemagne orientale 
soups:onnerait !'Organisation des Nations Unies de vouloir 
creer une commission qui aurait pour mission de penetrer 
les secrets d'un gouvernement tres different de celui des 
Puissances qui ont pris !'initiative du projet de resolution. 
II est certain que I' Allemagne orientale s'opposerait a toute 
tentative de ce genre. 

31. Pour ces motifs, le representant de Ia Birmanie sc 
demande s'il est bien necessairc de poursuivre le debat sur 
le projet des trois Puissances. II ne pense pas que !'adoption 
de ce texte puisse avoir un effet utile ; c'est pourquoi, a son 
grand regret, il se voit dans l'impossibilite de l'appuyer. 

32. Pour les memes raisons, Ia delegation birmane ne peut 
appuyer ni le projet de resolution presente par la Bolivie, le 
Bresil, la Colombie, Cuba et !'Uruguay, niles amendements 
au projet de rC:;solution des trois Puissances contenus 
dans les documents A/AC.53/L.17 et A/AC.53/L.18. 

33. La delegation de !a Birmanie pourrait accepter en 
principe, le projet de resolution de Ia Suede parce qu'il 
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laisse !'initiative aux quatre Puissances et aux Allemands 
eux-memes. Elle accueillerait favorablement toute reso­
lution par laquelle les ~ations Unies s'efforceraient d'avoir 
recours a !a persuasion morale ou de preter un appui moral 
aux quatre Puissances, afin de les aider a surmonter leurs 
divergences et a se mettre d'accord sur !a question de 
!'unification de !' Al!emagne. 

:14. M. PALAMARTCHOUK (Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine) declare que, si la question qui fait 
actuellement !'objet de Ia discussion figure a l'ordre du jour 
de l'Assemblee general<.;, c'est uniquement par suite de Ia 
pression exercee par les Etats-U nis, Ia France et le Royaumc­
Uni. II ne faut voir !a qu'unc nouvelle tentative faitc par 
ces trois Puissances pour se derober a leurs obligations 
internationales et pour amener !'Organisation des Nations 
Unies a intervenir en Al!emagne. 

35. Ces Puissances ont deja fait d'autres tentatives 
analogues, et celles-ci ont abouti inevitablement a des echecs. 
Apres de vains debats au Conseil de securite, les trois 
Puissances ont ete forcees, comme M. Vychinsky l'a fait 
observer a la 341 e seance pleniere, d'adopter Ia seule proce­
dure qui soit legitime et de traiter Ia question allemande 
au Conseil des Ministres des affaires etrangeres. Or, en 
depit des les:ons du passe, les trois Puissances ont, une fois 
de plus, soumis aux Nations Unies une question concernant 
l'Allemagnc; elles ont ainsi prouve a nouveau qu'elles 
entendent soustraire cette question a Ia competence des 
quatre Puissances. De plus, elles ont agi contrairement a Ia 
Charte en saisissant !'Organisation des ~ations Fnies 
d'une question qui n'cst pas de son ressort. 

:Hi. L'argument du representant du Royaume- Uni scion 
lequel Ia Charte n'interdit pas aux Nations Unies d'inter­
venir dans une affaire concernant une Puissance ex-ennemie 
ne vaut que si l'on fait violence aux termes de 1' Article 107. 
II ressort clairement de cet article qu'aucune disposition de 
la Chartc n'affecte une action entreprise, comme suite de 
la guerre, par un gouvernement allie. Ainsi, !'initiative 
des trois Puissances n'est pas seulement contraire aux 
engagements qu'elles ont pris, elle constituc en outre une 
violation de Ia Charte. 

:n. Les Puissances occidentalcs cssaient de suseiter Ia 
confusion en pretendant qu'elles s'efforcent de faciliter 
!'unification de 1' Allemagne. Mais il est facile de montrer 
les veritables raisons qui inspirent leur projet de resolution. 
Ces Puissances, ainsi que le representant du Gouvernement 
de Bonn, font tout leur possible pour calomnier la Republique 
democratique allemande. Le peuple allemand desire que 
des elections lib res aient lieu dans toute 1' Allemagne pour 
constituer une assemblee nationale allemande ; mais ses 
aspirations se heurtent a !'action des Puissances occiden­
tales qui s'opposent de toutes leurs forces a la rcstauration 
d'un gouvernement allemand unifie. La politique qui tend 
a la division de 1' Allemagne ne peut que faire le jeu des 
imperialistes americains ; en encourageant Ia resurrection 
du militarisme en Allemagne occidentale, elle doit leur 
permettre de transformer ce pays en une base d'agression 
contre l'URSS et les democraties populaires. 

:18. Le peuple allemand voit de plus en plus clairement 
que Ia politique que poursuit le bloc anglo-americain en 
Allemagne, par l'intermediaire du Gouvernement de Bonn, 
ne peut qu' en trainer l' Allemagne dans une nouvelle guerre 
mondiale. 

39. LaChambre populaire de la Republique democratique 
allemande a propose que des elections a une assemblee 
nationale allemande aient lieu dans toute l' Allemagne, et 
cette proposition a ete approuvee par la majorite ecrasante 
des Allemands des deux parties du territoire. Les Puissances 

occidentales ont riposte a cette manifestation de la volonte 
du peuple allemand de voir !' Allemagne de !'Ouest et 
!' Allemagne de !'Est reunies en un seul Etat democratique, 
en redoublant d'efforts pour rearmer l'Allemagne de !'Ouest. 
A en juger par leurs preparatifs, il ne fait pas de doute que 
les armees d'Adenauer doivent devenir le noyau de toutc 
l'armee europeenne d'agression. 

40. Un accord recemment conclu a Paris entre les Puis­
sances occidentales et le Gouvernement d' Adenauer con­
firme le sta,tut d' occupation de I' Allcmagne occidentale et 
fait de cet Etat un protectorat americain. C'est uniquement 
pour camoufler leurs activites agressives et pour detourner 
!'attention de !'opinion publique allemande que les trois 
Puissances occidentales ont propose de creer une com­
mission d'enquete, proposition qui impliquc d'ailleurs que 
ces Puissances assimilent l'Allemagne a un territoire sous 
tutelle. L'histoire de l'Allemagne prouve clairement que 
ce pays peut avoir un regime parlementaire, et Ia consti­
tution, depuis la guerre, de !a Republique democratique 
allemande reve!e que le peuple allemand est capable de 
se donner des institutions democratiques. 

4l. La delegation de Ia RSS d'Ukraine doit par consequent 
s'opposer a !'institution d'une commission telle que celle 
que preconisent les trois Puissances dans leur projet de 
resolution. Les raisons que ces trois Puissances mettent en 
avant sont sans valeur, et leur veritable but ne peut etre 
que de faciliter !'integration de l'Allemagne occidentale 
cbns le bloc nord-atlantique d'agression. 

4:2. Le peuple ukrainien, qui a durement souffert des 
exactions allemandes, considere qu'il faut etablir en Europe 
des garantieR d'une paix veritable et durable. Aussi le 
Gouvernement de Ia RSS d'Ukraine suit-il avec attention 
!'action de Ia Republique democratique allemande, de 
meme qu'il appuiera !'organisation d'elcctions libres dans 
toutc l'Allemagne. D'autre part, il estime que de telles 
Clections sont une affaire interieure du peuple allemand, 
et il s'oppose ace qu'elles soient organisees sous le controle 
d'une commission internationale. II n'approuve pas non 
plus !'idee d'instituer une commission d'enquete, car cette 
enquete nc devrait etre effeetuee que par les Allemands 
cux-memes, sous le contrble des quatre Puissances occu­
pantes. Les mesures que preconisent les trois Puissances 
occidentales ne pourraient que retarder !'unification de 
l' Allemagne, en differant !'organisation d' Clections dans toute 
!' Allemagne. La delegation de Ia RSS d'Ukraine votera 
done contre le projet de resolution des trois Puissances. 

:!3. M. PLAZA (Venezuela) rappelle que sa delegation 
a deja fait connaitre qu'elle votera pour toute proposition 
tendant a retablir !'unite de 1' Allemagne. Convaincue que 
Ia Commission ne devrai t prendre aucune mesure contraire 
aux dispositions de 1' Article :2, paragraphe 7, de Ia Charte, 
Ia delegation du Venezuela a appuye le projet de resolution 
du representant du Pakistan tendant a inviter des repre­
sentants de !' Allemagne a fairc connaitre leurs vues. 

44. Les representants de !' Allemagne occidentale ont 
indique qu'ils approuvaient !'idee d'instituer une com­
mission d' enquete, tan dis que les porte-parole de 1' Alle­
magne de !'Est s'y sont declares opposes en faisant valoir 
que Ia proposition violerait le paragraphe 7 de 1' Article 2 de 
la Charte. Comme il existe une similitude apparente entre 
ces raisons et celles qu'a exposees !a delegation du Venezuela, 
M. Plaza estime necessaire d'indiquer les motifs pour 
lesquels il votera en faveur de !a creation de la commission 
envisagec, afin que son attitude ne semble pas illogique. 

45. D'abord, on ne peut appliquer le principe de Ia non­
intervention dans le cas d'un Etat qui a deja fait !'objet 
d'une intervention et qui, etant occupe, n'est pas pleinement 
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souverain. Deuxiemement, Ia situation actuelle constitue principc qu'elle a defendu chaque fois qu'il etait en jeu. 
une menace a la paix et a la securite internationales et Au contraire, c:ette mesure servirait la cause de la paix et 
par consequent, tous les Membres de !'Organisation' de~ conduirait finalement a !'unification de l'Allernagne. 
Nations Unies ont le droit de participer a la recherche 
d'une solution du probU:me. Une decision destinee a 47. La delegation du Venezuela se reserve de donner son 
defendre Ia paix ne saurait etre une violation de Ia Charte. avis sur chacune des propositions sournises, car elle estime 
Troisiemement, puisque les deux groupes de representants qu~ les auteurs des divers projets de resolution pourraient 
allemands ont fait des declarations contradictoires, il arnver a un accord. Peut-etre pourrait-on mettre le projet 
importe que !'Organisation des Nations Unies recherche de resolution presente par Ia Suede en harmonic avec les 
elle-meme ou est la verite. M. Plaza rernarque, incidemment, autres textes, de maniere a aboutir dans cette question 
que les declarations des representants de Ia zone qui a importante a une formule qui puissc etre approuvee par Ia 
accepte !'idee d'une enquete sont vraisemblablement grande majorite de Ia Commission. 
exactes. 

46. Sa delegation estime que !'institution d'une commission 
ne porterait pas atteinte au principe de non-intervention, 
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La seance est levee a 13 heures. 
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